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1 INTRODUCTION 
 
 

 

 

La pédiatrie est une branche spécialisée de la médecine qui étudie le développement 

psychomoteur, neurosensoriel et physiologique normal de l'enfant, ainsi que toute la pathologie 

qui y a trait, de la naissance  à la période post pubertaire où il devient adulte.  

 

Cette branche de la médecine s'adressant spécialement à un organisme en développement et en 

transformation permanente est donc bien distincte de la médecine adulte. Les pathologies 

diffèrent, les outils médicaux utilisés diffèrent également ; les approches comportementales, 

émotionnelles, sont aussi distinctes de celles d’une consultation adulte. 

De ce fait, le suivi médical d’un enfant n’est pas transposable à celui d’une personne adulte. Ce 

suivi peut-être réalisé bien entendu par un pédiatre, en PMI, mais également par un médecin 

généraliste. 

 

Actuellement, force est de constater que les médecins généralistes sont très présents dans le 

suivi pédiatrique de l’enfant et de l’adolescent. 

 

Selon une étude de la DREES, Direction de la recherche, des études, de l’évaluation et des 

statistiques, publiée en Août 2007 (1) : « Les enfants de moins de 16 ans constituent 13% de 

l’ensemble des consultations et visites des médecins généralistes. 88% des jeunes patients qui 

consultent un généraliste, le font dans le cadre d’un suivi régulier. » 

 

D’après une étude de la CNAMTS, Caisse nationale d’assurance maladie des travailleurs 

salariés, en 2002 : parmi les enfants de moins de 3 ans, 5 % ont vu seulement un pédiatre, 40 % 

ont vu seulement un généraliste et 55 % ont été suivis conjointement par un généraliste et un 

pédiatre (2).  

 

Selon un communiqué de la SFMG, Société française de médecine générale, de 2005, 

seulement 5% des enfants de moins de 15 ans sont suivis seulement par des pédiatres libéraux 

et 79% exclusivement par des généralistes libéraux (3). 
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Dans la commission présidée par le Professeur Yvon Berland sur la prise en charge de la santé 

de l’enfant (4), il est décrit, d’après des données de la DRESS, que les certificats médicaux du 

9ème et du 24ème mois sont majoritairement établis en France par les médecins généralistes.  

 

Deux thèses : 

 

- celle de Marie Michel « Suivi régulier de l’enfant de 0 à 6 ans en Midi-Pyrénées : 

Généraliste, Pédiatre ou PMI ? » (5) ; 

 

- et celle de Laurence Myara Zenou « Facteurs déterminant l’orientation des nourrissons 

et des enfants âgés de moins de 6 ans vers le médecin généraliste ou le pédiatre » (6) ; 

 

retrouvent respectivement, pour la première un suivi régulier des nourrissons effectué à 

35% par les médecins généralistes, 52% les pédiatres, 13% les PMI et chez les 2 à 6 ans à 

66 % par les généralistes, 32 % les pédiatres et 2 % les PMI ; et pour la seconde le suivi 

régulier des 0-6 ans est effectué à 34 % par les médecins généralistes et à 66 % par les 

pédiatres (la tranche d’âge des 3 à 6 ans de cette étude était de 39%). 

 

 

Devant l’ensemble de ces données, plutôt anciennes et équivoques, nous avons voulu refaire un 

état des lieux du suivi pédiatrique des 0-6 ans et plus précisément dans notre département du 

Vaucluse. 
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2  MATÉRIEL ET MÉTHODE 
 
 
 

2.1 ÉTUDE 
	
	

2.1.1 Type d’étude 
 
Il s’agit d’une étude observationnelle descriptive transversale, dont l’objectif principal est 

quantitatif. 

Les données sont issues d’une part de l’Assurance Maladie du Vaucluse, et d’autre part, d’un 

auto-questionnaire destiné aux parents d’enfants de CP (cours préparatoire) de plusieurs écoles 

du Vaucluse par l'intermédiaire des directeurs d'établissements. 

 
 
 

2.1.2 Estimation du nombre de sujets nécessaires 
 
200 questionnaires exploitables ont été jugés nécessaires. 

La thèse de Laurence Myara Zenou (6) sur « les facteurs déterminants l’orientation des 

nourrissons et des enfants de moins de 6 ans vers le médecin généraliste ou vers le pédiatre » a 

servi de support à notre étude. 

De ce fait, afin de comparer nos résultats, nous avons estimé pertinent de définir le même 

nombre de sujets nécessaires. 

 

 

2.1.3 Période d’enquête 
 
Le recueil des données s’est effectué sur la période de fin janvier 2021 à début mars 2021. 

D’une manière générale, les questionnaires étaient distribués à J0 et récupérés à J15.           
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2.1.4 Objectif principal 
 
L’objectif principal est de comparer les données fournies par la CPAM du Vaucluse à celles de 

nos questionnaires afin de détailler la place du médecin généraliste, et celle du pédiatre dans le 

suivi médical des 0-6 ans et d’y inclure celle des PMI.  

 
 
 

2.1.5 Objectifs secondaires 
 
Les objectifs secondaires permettront d’étudier : 

- les déterminants du choix du praticien par les parents dans le suivi médical de leur 

enfant ; 

- la connaissance des parents sur les différentes consultations obligatoires ; 

- les attentes et les sources d’information des parents à propos de la santé ou du 

développement de leur enfant ; 

- le niveau de satisfaction des parents vis à vis du suivi médical de leur enfant. 
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2.2  DONNÉES 
	
	

2.2.1 Collecte de données auprès de l’Assurance Maladie 
 
 
Nous avons contacté début décembre 2020, l’Assurance Maladie du Vaucluse pour obtenir les 

informations suivantes : 

 

- Nombre d’enfants de moins de 6 ans dans le Vaucluse ayant déclaré un médecin généraliste 

comme médecin traitant. 

- Nombre d’enfants de moins de 16 ans dans le Vaucluse ayant déclaré un médecin généraliste 

comme médecin traitant. 

 

- Nombre d’enfants de moins de 6 ans dans le Vaucluse ayant déclaré un pédiatre comme 

médecin traitant. 

- Nombre d’enfants de moins de 16 ans dans le Vaucluse ayant déclaré un médecin généraliste 

comme médecin traitant. 

 

- Nombre de cotations (G(S)+MEG,  COD,  COE,  CDRP002,  BLQP010,   

CDRP002+BLQP010,  CCX) effectuées par les médecins généralistes dans le Vaucluse sur 

une année. 

- Nombre de cotations (APC,  CS+MEP+NFP ou NFE, COH,  COE, APC, CCX, 

MCX, CDRP002,  BLQP010,  CDRP002+BLQP010) effectuées par les pédiatres dans le 

Vaucluse sur une année. 

 

Fin janvier 2021, après clôture des données de 2020, l’Assurance Maladie du Vaucluse nous a 

transmis ses données des années 2019 et 2020. 
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2.2.2 Conception du questionnaire 
	
Le questionnaire a été conçu afin de faciliter l’adhésion des parents et des instituteurs. Nous 

avons privilégié les réponses à choix multiples plutôt que les questions ouvertes. Les questions 

ont également été condensées dans un format A4 recto-verso. Afin de rendre le questionnaire 

plus ludique, une image a été insérée. 

Le questionnaire était anonyme, et de plus, fourni avec une enveloppe à cacheter. Une urne de 

recueil par classe était prévue afin d’éviter toute perte d’enveloppe-retour et de renforcer 

l’anonymat des réponses. Figure ci-dessous.  
	

	
Figure 1 : Enveloppes et urne de recueil des questionnaires pour les établissements privés 
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Le questionnaire est composé de 20 questions visant à : 

- déterminer le praticien de l’enfant de 0 à 2 ans et de 2 à 6 ans ; 

 

- déterminer si une différence de praticien a lieu entre les pathologies aigues et les 

consultations obligatoires ; 

 

- caractériser les parents de l’enfant : 

Ø lieu d’habitation 

Ø âge du parent 

Ø nombre d’enfants, âge des enfants  

Ø notion de pathologie chronique ou d’hospitalisation pour leurs enfants 

Ø notion de pathologie chronique pour eux-mêmes 

Ø notion de difficulté de conception, de pathologie obstétricale 

Ø composition du foyer, mono ou biparentale 

Ø catégories socioprofessionnelles 

Ø critères de choix du praticien de leur enfant 

Ø notion de changement de praticien entre enfants d’une même famille 

Ces informations ont été demandées dans le but d’étudier les déterminants du choix 

du praticien ; 

 

- quantifier la proportion de déclaration-médecin traitant ; 

 

- quantifier la proportion de consultations obligatoires réalisées et détailler la notion de 

« gratuité » de ses examens ; 

 

- déterminer si le choix du médecin généraliste est un choix par défaut ; 

 

- quantifier leur niveau de satisfaction au sujet du suivi médical de leur enfant ; 

 

- déterminer leurs attentes et leurs sources en terme d’information médicale pour leur 

enfant. 

 

Questionnaire en annexe. 
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2.2.3 Consentement et respect des données personnelles 
 

La nouvelle loi européenne au sujet du Règlement Général sur la Protection des Données 

(RGPD) du 25 mai 2018 (7), spécifie que les personnes interrogées dans une enquête ont le 

droit d’être informées sur l’utilisation qui est faite de leurs données personnelles. Autrement 

dit, tout organisme qui collecte des informations sur des personnes physiques doit leur fournir 

une information claire sur l’utilisation de leurs données et sur l’exercice de leurs droits. 

Les informations nécessaires sont les suivantes : 

• qui est le commanditaire de l’enquête  

• quelle est la finalité de l’enquête 

• sur quelle base juridique, les données personnelles sont recueillies (consentement par 

exemple) 

• et à qui les données sont destinées. 

 

Nous avons donc pour cela en début de questionnaire, introduit une présentation expliquant 

l’objet et le but du questionnaire, ainsi qu’une demande de consentement à l’utilisation des 

données. 

 

	

2.2.4 Critères d’inclusion ou d’exclusion 
 

Critères d’inclusion : parent d’enfant de CP résidant dans le Vaucluse. 

 

Critères d’exclusion :  

- Refus de consentement 

- Parent résidant hors du Vaucluse 

- Questionnaire incomplet ou non correctement rempli 

- Parent refusant de participer à l’étude 

- Parent ne sachant pas lire ou parler le français 

- Questionnaire rempli par une autre personne que l’un des deux parents de l’enfant 

(grands-parents, oncle, tante, frère, sœur, assistante maternelle) 
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2.2.5 Contrôle qualité 
 
Le questionnaire a été testé sur une dizaine de personnes. Ce qui à donné lieu a des corrections, 

notamment des précisions mais aussi des simplifications afin de ne pas perdre de réponses 

devant des questions qui auraient pu être fastidieuses. 

	
	

2.2.6 Distribution du questionnaire 
	
Afin de limiter au maximum les biais de sélection, nous avons souhaité une distribution dans 

les classes de CP. 

Le choix de la distribution dans les classes de CP vise également à obtenir un recul sur la santé 

des 6 premières années des enfants du Vaucluse. 

A la phase initiale de la distribution, les directeurs d’écoles primaires ont été contactés par 

téléphone afin de leur demander l’autorisation de diffuser le questionnaire dans leur classe de 

CP. 

Certains directeurs étaient d’accord sur le principe mais souhaitaient l’autorisation de 

l’inspection d’académie. 

Le schéma s’est répété au niveau des différentes circonscriptions de l’inspection d’académie 

avec souhait d’une validation du médecin conseil de l’éducation nationale. Cette dernière n’a 

pas rendu d’avis favorable quant à la diffusion du questionnaire au niveau des établissements 

publics mais a validé la diffusion dans les écoles privées. Le motif n’a pas été précisé mais il se 

peut qu’avec les contraintes dues à la pandémie Covid-19, cela était difficile pour elle d’ajouter 

une surcharge de travail aux enseignants du public. 

 

En effet, la distribution a été effectuée durant la période de janvier à mars 2021, durant 

l’épidémie Coronavirus.  

La question d’une dématérialisation a été envisagée. 

Cependant, très rapidement, nous avons constaté l’attachement des instituteurs au format 

papier et la persistance de difficultés rencontrées avec la dématérialisation dans le milieu 

scolaire. Les urnes de retour ont permis à chaque enfant de déposer leur enveloppe sans contact 

direct avec l’instituteur. 
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Tous les directeurs et instituteurs des établissements privés ont répondu positivement à la 

demande de diffusion du questionnaire. 

 

4 écoles privées ont été contactées : 

- Établissement catholique Marie Pila, Carpentras, 3 classes de CP 

- École Notre Dame du Bon Accueil, Monteux, 2 classes de CP 

- École Notre Dame du Sourire, Bédarrides, 1 classe de CP 

- École catholique de la Nativité, Orange, 2 classes de CP 

 

Les questionnaires ont été distribués à J0 et récupérés une quinzaine de jours après, laissant le 

temps aux parents de répondre. 

Nous avons obtenu 190 réponses, dont 136 exploitables. 

 

 

 

Pour les écoles publiques, la démarche fut plus difficile. 

Devant l’absence d’accord de diffusion au sein de l’établissement, les questionnaires ont été 

distribués à la sortie de classe dans un respect des règles d’hygiène avec gel hydro alcoolique, 

porte document et stylos à usage unique et distances de sécurité. Figure ci-dessous ; 

 

 
Figure 2 : Modalité de recueil des questionnaires pour les établissements publics 
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2 écoles publiques ont fait l’objet du recueil de ces données : 

- Ecole Les Jardins, Vedène, 3 classes de CP 

- Ecole Louis Gros, Avignon, 2 classes de CP 

 

Cette action, nous a permis d’obtenir 62 réponses. 

Les recueils se sont fait sur plusieurs sorties scolaires entre février et mars 2021.  

 

 

2.2.7 Transcription informatique des questionnaires 
 
Les questionnaires ont été retranscrits dans un tableau Excel, par double saisie. Deux personnes 

ont comparativement enregistré les données, afin d’éviter toute erreur de saisie. Le tableau 

Excel a permis d’obtenir des diagrammes, des tableaux et des croisés dynamiques.  
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3  RÉSULTATS 
	
	
	
	

3.1 DONNÉES DE L’ASSURANCE MALADIE 
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

Figure 3 : Données de l’Assurance Maladie du Vaucluse sur le nombre de consultations  
pédiatriques effectuées dans le Vaucluse en 2019 et 2020 et de déclarations « médecin traitant » 

	
	
L’assurance maladie nous a fait part de son bilan de cotations pédiatriques de 2019 et 2020. 

Les numéros de spécialité précisés sont des codes internes au service de l’assurance maladie ; 

1, 22 et 23 correspondent aux généralistes et 12 aux pédiatres. 

	

3.1.1 Déclaration médecin traitant 
	
	 0	–	5	ans	 6	–	15	ans	 Total	moins	de	16	ans	

Méd.	traitant	=	Généraliste	 8	317	 20	068	 28	385	

Méd.	traitant	=	Pédiatre	 3	052	 1	149	 4	201	
 

Figure 4 : Nombre de déclaration « médecin traitant » 

	
	
Pour les 0 à 6 ans,  

à le médecin traitant est à 73 % un médecin généraliste et à 27 % un pédiatre. 

Pour les 6 à 16 ans,  

à le médecin traitant est à 95% un médecin généraliste et à 5% un pédiatre. 
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3.1.2 Rappel sur les cotations 
 

 

Depuis le 1er septembre 2019, l’assurance maladie a créé les cotations COD, COB, COH et 

COG pour certaines consultations « obligatoires » de suivi des nourrissons et des jeunes 

enfants. 

Ces codes permettent de forcer le remboursement à 100%, sans avoir à cocher la case 

« maternité » (8). 

C’est pour cela, que l’on peut observer une hausse importante de ces cotations entre les années 

2019 et 2020. 

 

 

	
Figure 5 : Infographie sur les cotations pédiatriques 

 

 

G(S) + MEG : consultation avec majoration pédiatrique (enfant de < 6 ans) pour le MG 

CS + MEP + NFP : consultation avec majoration pédiatrique (enfant de < 2 ans) pour le pédiatre 

CS + MEP + NFE : consultation avec majoration pédiatrique (enfant de 2 à 6 ans) pour le pédiatre 

CS  + NFE : consultation avec majoration pédiatrique (enfant de 6 à 16 ans) pour le pédiatre 

VG(S) + MEG : visite à domicile avec majoration pédiatrique (enfant de < 6 ans) pour le MG 
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CCX : consultation complexe pour le MG ou pédiatre 

MCX : majoration complexe pour le pédiatre 

APC : avis ponctuel de consultant pour le pédiatre 

CCE : consultation très complexe pour le pédiatre 

COD : consultation obligatoire (enfant de < 6 ans) pour le MG 

COB : consultation obligatoire (enfant de > 6 ans) pour le MG 

COH : consultation obligatoire pour le pédiatre 

COE : consultation obligatoire avec certificat pour le MG ou pédiatre 

CDRP002 : épreuve de dépistage de surdité avant l’âge de 3 ans 

BLQP010 : examen de la vision binoculaire 

 

 

3.1.3 Nombre de cotations réalisées par les médecins 
généralistes et les pédiatres 

	
 
 
En 2020, il y a eu une baisse importante des cotations de consultations « maladie » pour les 

médecins généralistes et les pédiatres de l’ordre de 20 à 25 %. 

Les consultations complexes se sont quant à elles majorées. 

 

On peut observer que les nouvelles cotations (COD, COB, COH, COG) ont bien été utilisées 

en 2020 par les pédiatres mais également par les médecins généralistes. 

En revanche, il y a eu peu de cotations de dépistage des troubles sensoriels pour les médecins 

généralistes. 

 

Récapitulatif des données de la CPAM pour 2020 MÉDECIN GÉNÉRALISTE PÉDIATRE 

Consultations « maladie » moins de 6 ans 91 376 30 374 

Consultations examens obligatoires moins de 6 ans 6 373 6 806 

Dépistages des troubles sensoriels 456 7507 
 

Figure 6 : Nombre de consultations par praticien 

	
	
Le détail est ci dessous. 
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Pour les médecins généralistes, il y a eu : 

 

- 91 376 consultations avec la cotation MEG (Majoration Enfant pour les médecins 

Généralistes) pour les moins de 6 ans, 

 

- 6 373 consultations de prévention, examens obligatoires pour les moins de 6 ans  

 

- 199 cotations pour le dépistage de la surdité avant 3 ans  

 

- 257 cotations pour l’examen de la vision binoculaire (Test de Lang) 

 

- d’autres consultations ont été effectuées, mais la limite d’âge n’est pas différenciable (8 

144 CCX (suivi de l’obésité), 1 CCE (consultations très complexes)) 

 

 

 

Pour les pédiatres, il y a eu : 

 

- 30 374 consultations avec la cotation MEP (Majoration Enfant Pédiatrique) pour les 

moins de 6 ans dont 10 576 avec la majoration NFP (Nouveau Forfait Pédiatrique) 

pour les moins de 2 ans 

 

- 6 806 consultations de prévention, examens obligatoires pour les moins de 6 ans   

(4 333 COH, 2 473 COE)  

 

- 2 951 cotations pour le dépistage de la surdité avant 3 ans 

 

- 4 556 cotations pour l’examen de la vision binoculaire (Test de Lang) 

 

- d’autres consultations où la limite d’âge n’est pas différenciable ont été effectuées (1 

042 CCX (suivi de l’obésité), 2 513 APC (avis ponctuel de consultant),  976 CCE 

(consultations très complexes)). 
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3.2 DONNÉES ISSUES DES QUESTIONNAIRES 

 

3.2.1 Nombre et répartition des réponses 
	
	
	
	
	
Nous avons distribué 325 questionnaires, il y a eu 252 retours, 198 questionnaires ont pu être 

traités, soit un taux exploitable de presque 61 %. 

	
Figure 7 : Nombre de réponses selon l’établissement scolaire 

 

 

Il y a eu 67,50 % de réponses provenant d’établissements privés et 32,50 % du public. 

 

 

 

 

 

 

61	

33	

8	

31	

55	

9	

31%	

16,80%	

4,10%	

15,60%	

27,90%	

4,60%	

Privé	Carpentras	

Privé	Monteux	

Privé	Bédarrides	

Privé	Orange	

Public	Vedène	

Public	Avignon	
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Figure 8 : Territoires concernés par la distribution des questionnaires

 

Figure 9 : Répartition du nombre de réponses par commune 

	
Vedène et Carpentras représentent environ 50% des réponses, ensuite, Monteux, Orange et 

Avignon représentent environ 25% des réponses. 

Vedène,	52	

Caprentras	,	51	

Monteux,	
24	

Orange,	19	

Avignon,	9	

Entraigues,	5	

Pernes	les	
Fontaines,	4	

Bédarrides,	4	

Velleron,	3	

Loriol	du	Comtat,	3	

Sorgues,	3	
Aubignan,	2	

Caromb,	2	

Isle	sur	la	Sorgue,	2	 Piolenc,	2	
Mormoiron,	2	

Sarrians,	2	

Althen	les	Paluds,	2	

Venasque,	1	

Mazan,	1	
Sérignan	du	Comtat,	1	

Camaret	sur	Aigues,	1	

Jonquières,	1	

Malaucène,	1	

Crillon	le	Brave,	1	

Autre,	43	
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3.3  CARACTÉRISTIQUES DE LA POPULATION 
ÉTUDIÉE 

 

	
Figure 10 : Sexe du parent 

	
	
Il y a eu 168 réponses de mères, 28 réponses de pères et 1 réponse du représentant légal 

de l’enfant. 

 

	
Figure 11 : Âge du parent 

	
	

Père 
14% 

Mère 
85% 

Représentant 
légal 
1% 

25-	
35	
ans	
60%	

35-	
45	
ans	
33%	

>	45	
ans	
7%	
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Figure 12 : Notion de pathologie chronique chez l'un des parents 

	

		

Figure 13 : Existence d’une fratrie

	

 
Figure 14 : Proportion de parents ayant un ou des enfants plus âgé(s) que l'enfant de CP  

(existence d'un aîné) 

 

Non	
81%	

Pathologie	
chronique	

19%	

Oui	
81%	

Non	
19%	

Oui	
59%	

Non	
41%	
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Figure 15 : Difficultés de conception ou pathologies obstétricales  

pour l'enfant de 6 ans ou chez un frère ou une sœur plus âgé(e) 

 

	
Figure 16 : Antécédent de maladie chronique ou d'hospitalisation  

pour l'enfant de 6 ans ou chez un frère ou une sœur plus âgé(e) 

  

Non	
83%	

Oui	
17%	

Non	
82%	

Oui	
18%	
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Figure 17 : Catégories socio-professionnelles du parent 1 

 

 

	
 

Figure 18 : Catégories socio-professionnelles du parent 2 
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Figure 19 : Catégories socio-professionnelles du couple pour les 164 familles biparentales 

	
 

 

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
Figure 20 : Catégories socio-professionnelles pour les 34 familles monoparentales 

 

 

Catégories socio-professionnelles du couple  

pour les 164 familles biparentales 

 

Cadre/Prof. Intellect.  -  Cadre/Prof. Intellect. 23 

Cadre/Prof. Intellect.  -  Prof. Intermed. 14 

Cadre/Prof. Intellect.  -  Artisan/Com./C.E. 8 

Cadre/Prof. Intellect.  -  Employé/Ouvrier 14 

Cadre/Prof. Intellect. -  Agriculteur 0 

Cadre/Prof. Intellect.  -  Sans activité 2 

Cadre/Prof. Intellect.  -  Etudiant 0 

Prof. Intermed.  -  Prof. Intermed 9 

Prof. Intermed.  -  Artisan/Com./C.E. 3 

Prof. Intermed.  -  Employé/Ouvrier 17 

Prof. Intermed.  -  Agriculteur 0 

Prof. Intermed.  -  Sans activité 1 

Prof. Intermed.  -  Etudiant 1 

Artisan/Com./C.E.  -  Artisan/Com./C.E. 8 

Artisan/Com./C.E.  -  Employé/Ouvrier 19 

Artisan/Com./C.E.  -  Agriculteur 0 

Artisan/Com./C.E.  -  Sans activité 2 

Artisan/Com./C.E.  -  Etudiant 1 

Employé/Ouvrier  -  Employé/Ouvrier 27 

Employé/Ouvrier  -  Agriculteur 1 

Employé/Ouvrier  -  Sans activité 7 

Employé/Ouvrier  -  Etudiant 1 

Agriculteur  -  Agriculteur 2 

Agriculteur  -  Sans activité 0 

Agriculteur  -  Etudiant 0 

Sans activité  -  Sans activité 3 

Sans activité  -  Etudiant 1 

Etudiant  -  Etudiant 0 

Catégories socio-professionnelles pour les 34 familles monoparentales  

Cadre/Prof. Intellect. 5 

Prof. Intermed. 6 

Artisan/Com./C.E. 5 

Employé/Ouvrier   16 

Agriculteur   0 

Sans activité   2 

Etudiant   0 
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Afin de décrire la répartition de notre échantillon selon un niveau de vie, nous avons utilisé la 

classification de  l’INSEE, Institut national de la statistique et des évaluations économiques. 

Le niveau de vie selon la catégorie socio-professionnelle est représenté par les 2 graphiques 

suivants (9) : 

 

 

 
Figure 21 : Niveau de vie médian des catégories socio-professionnelles en 2018 

 
 

 
Figure 22 : Niveau de vie moyen des catégories socio-professionnelles en 2018 
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Le premier, représente la médiane du niveau de vie et la seconde la moyenne.  

 
Selon la médiane le niveau de vie est plus élevé chez les cadres, et professions intellectuelles 

supérieures, puis les professions intermédiaires, puis les agriculteurs, artisans, commerçants, 

chefs d’entreprise, puis les chez les ouvriers et employés. 

 

Selon la moyenne, les artisans, commerçants, chefs d’entreprise et agriculteurs passent devant 

les professions intermédiaires.  

Les professions intermédiaires ont des salaires plutôt similaires, car leur moyenne et leur 

médiane sont semblables ; ce sont des emplois plutôt stables. Tandis, que les artisans, 

commerçants, agriculteurs, chefs d’entreprise présentent une disparité avec de gros écarts entre 

moyenne et médiane. C’est pourquoi il peut y avoir dans cette catégorie un important écart de 

niveau de vie. 

 

À partir de ces données nous avons catégorisé les couples en deux groupes : 

- les couples avec un niveau de vie plus élevé  

- les couples avec un niveau de vie plus faible 

La ligne hachurée sur le tableau (Figure 16) représente la séparation des deux groupes. 
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3.4  CARACTÉRISTIQUES DU SUIVI MÉDICAL 

	

	

	

	

 

87 % des parents dont l’enfant est suivi par 

un médecin généraliste, ont répondu avoir 

effectué la déclaration « médecin traitant » ;  

contre 79 % des parents d’enfants suivis par 

un pédiatre. 

 

Figure 23 : Déclaration d’un médecin traitant pour l'enfant en classe de CP d’après les parents 

 

 
Figure 24 : Critères de choix du praticien 
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15%	
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85%	
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Les parents avaient également la possibilité de proposer d’autres réponses. 

Il y a eu 6 autres propositions de réponse. 

3 évoquaient le relationnel : « ouverture d’esprit », « capacité d’écoute et d’empathie », « feeling 

avec les enfants ». 

2 évoquaient la notion de disponibilité en terme d’acceptation de nouveaux patients. 

La dernière proposition évoquait la notion de facilité d’accès avec place de parking à proximité 

du cabinet. 

 

 

Les réponses ont également été séparées en fonction du praticien de l’enfant ;  

Tableau ci- dessous. 

 

 

 

 

 

	

	

 

 

Figure 25 : Pourcentage des critères de choix des parents en fonction du praticien  
de l’enfant de 6 ans 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Médecin généraliste Pédiatre 

Compétences 26,2 % 31,3 % 

Relationnel 24,6 % 25,8 % 

Disponibilité 23,7 % 23,5 % 

Proximité géo. 11 % 6,8 % 

Réputation 8,3 % 6,8 % 

Ex. particulier 3,6 % 2,6 % 

Souplesse vaccinale 1,7 % 1,5 % 

Tarification 0,9 % 0,6 % 

Equipement cabinet 0 % 0,6 % 
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Figure 26 : Connaissance des 17 consultations gratuites de 0 à 6 ans 

 

 

 

 

 

 
Figure 27 : Nombre de consultations obligatoires effectuées de 0 à 6 ans d’après les parents 
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-	MG		72	rép.	
-	Péd.		22	rép.	
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Non		52%	
101	rép.	:	

	
-	MG		71	rép.	
-	Péd.		23	rép.	
-	PMI		1	rép.	

-	Abs	suivi		6	rép.	

La	
totalité	
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Plus	de	
la	

moitié	
35%	
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de	la	
moitié	
33%	

 MG Péd. PMI  

< moitié 44% 28% 11%  

> moitié 28% 37% 61%  

totalité 28% 35% 28%  
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Figure 28 : Praticien lors des pathologies aigues 

 

 
Figure 29 : Praticien lors des consultations systématiques de suivi médical de 0 à 2 ans 

 
Figure 30 : Praticien lors des consultations systématiques de suivi médical de 2 à 6 ans 
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Figure 31 : Changement de praticien entre enfants d'une même famille 

 

 

 

 

 

 
Figure 32 : Changement de praticien entre les différents enfants d'une famille 
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Figure 33 : Choix du médecin généraliste par défaut 

 

 

 

 

 
Figure 34 : Niveau de satisfaction global du suivi médical pédiatrique 

 

96% des parents ont évalué leur niveau de satisfaction au dessus de la moyenne (soit 3 ou plus). 
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Figure 35 : Niveau de satisfaction du suivi médical pédiatrique en fonction du praticien  
de l’enfant de 0 à 2 ans 

 

	
	
La moyenne pondérée du niveau de satisfaction pour le suivi effectué par : 

- le médecin généraliste est de  4,24 sur 5. 
- le pédiatre est de  4,10 sur 5. 
- la PMI est de  4,11 sur 5. 

 
Il y a eu 2 questionnaires où les parents avaient déclaré une absence de suivi médical de leur 
enfant, et où ils avaient tout de même déclaré être satisfaits avec un niveau de satisfaction évalué 
à 3/5. 
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Figure 36 : Sources d'informations des parents au sujet de la santé de leur enfant 

 

 

 
Figure 37 : Domaines où les parents ont ressenti un manque d'informations 

 
	
	
	

1	

4	

33	

52	

74	

75	

166	

•  Autre	:	Livre	

•  Autre	:	Conseil	au	travail	(parent	IDE	ou	
pharmacien)	

•  Sites	internet	institutionnels	(	HAS,	AFPA-
mPedia...)	

•  Carnet	de	santé	

•  Entourage	familial,	amical	

•  Sites	internet	grand	public	(doctissimo,	
forums…)	

•  Médecin	de	l'enfant	

7	

18	

23	

28	

28	

29	

39	

52	

•  Autres	:	nièvre,	précocité	intellectuelle,	
vaccination,	suivi	post-opératoire,	

•  Apprentisage	de	la	propreté	

•  Allaitement	

•  Sommeil	

•  Alimentation	

•  Pleurs	du	bébé	

•  Éveil	et	développement	psycho-moteur	

•  Relation	parent-enfant	

37	%	des	parents	ont	répondu	ne	pas	avoir	ressenti	un	manque	d'informations.	
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3.5 DÉTERMINANTS DU CHOIX DU PRATICIEN 
 

Les flèches correspondent à un écart observé d’au moins 5%. 

 

 

 
Figure 38 : Choix du praticien de 0 à 2 ans en fonction de l'âge des parents 

 
 

 
Figure 39 : Choix du praticien de 2 à 6 ans en fonction de l'âge des parents 
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Figure 40 : Choix du praticien de 0 à 2 ans en fonction de l'existence ou non  

d'un(e) frère/soeur aîné(e) 

 

 
 

 
 

Figure 41 : Choix du praticien de 2 à 6 ans en fonction de l'existence ou non  
d'un(e) frère/soeur aîné(e) 
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Figure 42 : Choix du praticien de 0 à 2 ans en fonction de la notion de pathologie chronique ou 

d'antécédent d'hospitalisation chez l'enfant ou chez l'un(e) de ses frère/soeur aîné(e)s 

 
 

 
Figure 43 : Choix du praticien de 2 à 6 ans en fonction de la notion de pathologie chronique ou 

d'antécédent d'hospitalisation chez l'enfant ou chez l'un(e) de ses frère/soeur aîné(e)s 
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Figure 44 : Choix du praticien de 0 à 2 ans en fonction de la notion de pathologie chronique 
chez l'un des parents 

 

 
 

Figure 45 : Choix du praticien de 2 à 6 ans en fonction de la notion de pathologie chronique 
chez l'un des parents 
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Figure 46 : Choix du praticien de 0 à 2 ans en fonction de la notion de difficulté de conception 

ou de pathologie obstétricale pour l'enfant ou l'un de ses frères/soeur plus agé(e) 

 
Figure 47 : Choix du praticien de 2 à 6 ans en fonction de la notion de difficulté de conception 

ou de pathologie obstétricale pour l'enfant ou l'un de ses frères/soeur plus agé(e) 
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Figure 48 : Choix du praticien de 0 à 2 ans en fonction de la composition de la famille 

 

 
 

Figure 49 : Choix du praticien de 2 à 6 ans en fonction de la composition de la famille 
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Figure 50 : Choix du praticien de 0 à 2 ans en fonction  du niveau de vie dans les familles 
biparentales 

 
 

Figure 51 : Choix du praticien de 2 à 6 ans en fonction du niveau de vie dans les familles 
biparentales 
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4  DISCUSSION 
 

 

4.1  FORCES ET FAIBLESSES DE L’ÉTUDE 
 

 

4.1.1 Biais de mémorisation /de classement 
 
 
Nous avons interrogé les parents d’enfants de 6 ans sur le suivi médical de leur enfant de 0 à 6 

ans. Ce recul a pu engendrer un biais de mémorisation de la part des parents avec, il est possible, 

des réponses erronées. 

 

 

4.1.2 Biais de désirabilité sociale 
 

 
A priori, les parents n’avaient pas connaissance de la spécialité de l’enquêteur.  

Dans l’introduction du questionnaire, il était simplement spécifié que l’étude était rattachée à la 

réalisation d’une « thèse de médecine » dont l’enquêteur était « médecin ». 

Ceci évite donc aux parents de répondre en faveur du pédiatre ou du médecin généraliste. 

En revanche, il est possible que les parents aient surestimé leur niveau de satisfaction ou le 

nombre de leurs consultations réalisées. 

 

 

4.1.3 Nombre de réponses de l’échantillon  
 
 
Le nombre de questionnaires nécessaires a été quasiment atteint avec 198 réponses pour 200 

attendues. 

Le taux exploitable de 61 % est supérieur au taux habituel des enquêtes. Les conditions de 

recueil de notre étude, c’est à dire, par l’intermédiaire des instituteurs, ont permis d’obtenir un 

très bon taux de participation. 
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4.1.4 Biais de sélection 
	

4.1.4.1  Représentation de la population en fonction du lieu d’habitation 
	
En terme de localisation, les réponses obtenues proviennent des zones les plus peuplées du 

Vaucluse selon l’Insee (10).  

 
Figure 52 : Densité de population dans le département du Vaucluse en 2016 

 
Figure 53 : Territoire concerné par la distribution de questionnaire 
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En effet, les réponses sont issues des zones à forte densité permettant d’approcher la 

représentativité de la population du Vaucluse ; mais cela peut également entrainer un biais de 

sélection par exclusion d’une minorité. 

 

 

 

4.1.4.2  Représentation de la population en fonction de l’âge des parents 
 

La tranche d’âge la plus représentée dans notre étude est celle des 25-35 ans à 60 % puis celle 

des 35-45 ans à 33 %. (cf. figure 11) 

L'âge moyen des mères à l'accouchement (11) en France, quel que soit le rang de naissance de 

l'enfant, était de 30,4 ans en 2015.  

Notre étude interroge les parents, 6 années après l’accouchement. 

Par extrapolation la moyenne d’âge devrait s’approcher de 36-37 ans. 

Notre	échantillon	est	donc	a	priori	plutôt	jeune.	
 

 

 

4.1.4.3  Représentation de la population en fonction du type d’établissement 
scolaire 

	
	
Les réponses sont issues à 67,5 % d’établissements privés contre 32,5 % d’établissements 

publics. (cf. figure 7) 

Dans la population générale, les chiffres sont différents, environ 10 % des enfants de primaire et 

maternelle sont dans le privé, contre presque 90 % dans le public. 

 

En effet, sur 296 559 élèves du premier degré (écoles maternelles et primaires), près de 9 élèves 

sur 10 de l’académie Aix-Marseille sont scolarisés dans l’enseignement public. L’enseignement 

privé est cependant plus présent dans les départements des Bouches-du-Rhône et du Vaucluse. 

La répartition public/privé est stable depuis 2011 (12). 
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Source : Constats et prévisions DEPP - 1er degré privé = y compris hors contrat et enseignement spécial 

 
 

Figure 54 : Répartition des effectifs d’écoliers du premier degré en 2019-2020  
(public et privé sous et hors contrat) 

 

 

Une étude de 2016 de la DEPP (direction de l'évaluation de la prospective et de la 

performance) (13) décrit que les élèves scolarisés dans les établissements privés sont issus d’un 

milieu social plus favorisé que ceux issus du public. 

Elle ajoute également que l’écart s’accentue depuis une quinzaine d’années. 

Dans cette étude, les écoliers sont répartis en quatre groupes : très favorisé (22,7 % des enfants), 

favorisé (12,6 %), moyennement favorisé (26,9 %), défavorisé (37,8 %).  

  

Les résultats montrent que 10 % des 7000 collèges de France (hors Mayotte), publics et privés 

sous contrat, comptent moins de 15 % d'élèves défavorisés. À l’inverse, 10 % des collèges 

comptent plus de 62 % d'enfants défavorisés.  

L’étude parle de ségrégation sociale avec un système où la mixité sociale n’est pas toujours 

présente.  

Et ceci est encore plus marqué dans le privé où les « très favorisés » sont représentés à 37 % 

contre 19 % dans le public ; et les « défavorisés » à 15% contre 43 % dans le public. 

  

Du fait d’une sur-représentation des réponses de notre étude issues des écoles privées, il est 

possible qu’il y ait un biais de sélection, avec une représentation moins importante des enfants de 

familles « défavorisées ». 

 

Afin de prendre en compte ce critère, le niveau de vie des parents a été étudié pour déterminer 

s’il avait un impact sur le choix du praticien. 
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4.1.4.4  Représentation de la population en fonction de la catégorie socio-
professionnelle 

 
 
D’après l’Insee en 2018 dans le Vaucluse (14),  la population est répartie de la façon suivante : 

1,5 % d’agriculteurs exploitants, 8,1% d’artisans, commerçants, chefs d’entreprise, 10,8 % de 

cadres et professions intellectuelles supérieures, 22,6 % de professions intermédiaires et 44,7% 

d’employés et ouvriers et 12,3 % de personnes sans activité professionnelle. 

 

Le panel de nos réponses respecte ces ordres de grandeur, ce qui est donc en faveur d’une 

représentativité de notre échantillon (cf. figure 17 et 18). 

 

 

4.1.4.5  Représentation de la population en fonction de la composition de la 
famille 

	
	
Il y a eu 164 familles biparentales et 34 familles monoparentales (cf. figure 19 et 20); soit 

respectivement 82% et 18%. En France en 2020, sur 8 millions de familles avec des enfants de 

moins de 18 ans, 1,9 million sont des familles monoparentales, soit 23% (15). 

 

Les chiffres de notre échantillon se rapprochent également des chiffres de la population 

française.  
 

 

 

4.1.5 Représentativité globale de notre échantillon et choix 
statistique 

 

La population de notre étude se rapproche relativement de la population générale, notamment de 

la population Vauclusienne. 

Nous n’affirmons pas une représentativité parfaite de notre échantillon. 

 

Notre choix était de réaliser des statistiques purement descriptives afin de dégager des tendances, 

conscients des limites de notre étude. 
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4.2  OBJECTIF PRINCIPAL : COMPARAISON DES 
DONNÉES OBTENUES À CELLES DE LA CPAM 

	
 

4.2.1 Choix du praticien  
 

D’après la CPAM pour le Vaucluse en 2020 (cf. figure 3 et 6), 

 

- Les cotations pour les consultations « maladie » des moins de 6 ans ont été réalisées à 

75 % par les médecins généralistes et à 25 % par les pédiatres.  
 

- Les cotations pour consultations obligatoires ou dépistage des troubles sensoriels des 

moins de 6 ans ont été appliquées à 33 % par les médecins généralistes, 67 % par les 

pédiatres.   

 

Le choix du praticien par les parents : 

 

- pour les pathologies aigues (cf. figure 28)  à  59 % généralistes, 40 % pédiatres et 1 % 

PMI ;  
 

- pour les consultations de suivi systématique de 0 à 2 ans (cf. figure 29)  à  20 % 

généralistes, 70 % pédiatres, 9 % PMI et 1 % sans suivi. 
 

- pour les consultations de suivi systématique de 2 à 6 ans (cf. figure 30)  à 71 % 

généralistes, 25 % pédiatres, 1 % PMI et 3 % sans suivi. 

 

Récapitulatif en tableau. 

 Consultations aigues Consultations obligatoires, dépistages 

CPAM 75% MG,  25% pédiatre                    33% MG, 67% pédiatre 

Échantillon 59% MG,  40% pédiatre, 1% PMI 0 à 2 ans : 20% MG,  70% pédiatre,  9% PMI,  1% abs. suivi 

2 à 6 ans : 71% MG,  25% pédiatre,  1% PMI,  3% abs. suivi 

	
Figure 55 : Choix du praticien en fonction du type de consultation 

 

Les données de la CPAM n’incluent pas les données PMI, ni bien entendu l’absence de suivi. 
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Il est probable que dans les données CPAM, le chiffre des cotations pour « maladie » soit majoré 

car certaines cotations (G(S) + MEG) réalisées par les généralistes doivent être en réalité des 

consultations obligatoires ou de dépistage. 

Inversement, les données des cotations CPAM pour consultations obligatoires ou de dépistage 

doivent être faussement plus faibles pour les médecins généralistes. 

 

On ne peut pas réellement faire de lien entre nos résultats et les données CPAM qui ne traitent 

pas exactement des mêmes informations ; mais globalement, nos résultats montrent une 

tendance, tout comme les données CPAM, à un volume de consultations « maladie » 

(« aigue ») plus important pour les médecins généralistes, que pour les pédiatres ou les PMI. 

Pour ce qui est des consultations obligatoires ou de dépistage, majoritairement réalisées avant 2 

ans, nos données vont également dans le même sens que celles de l’assurance maladie.  

Ces consultations sont majoritairement réalisées par un pédiatre. 
 

4.2.2 Utilisation des cotations 
	
	
En 2020, il y a eu une baisse importante des cotations de consultations de « maladie » pour les 

médecins généralistes et les pédiatres de l’ordre de 20 à 25 %. (cf. figure 3) 

Une part de cela peut s’expliquer par les nouvelles cotations de suivi, mais pas seulement.  

Il est probable que l’épidémie du Covid-19 explique également cette forte baisse des 

consultations pédiatriques. Il serait intéressant d’obtenir les données de 2021 afin d’étudier  une 

éventuelle « reprise d’activité ». 

Les consultations complexes se sont quant à elles majorées, peut être également en lien avec la 

période de crise sanitaire actuelle. 

On peut apercevoir que les nouvelles cotations (COD, COB, COH, COG) ont bien été utilisées 

en 2020 par les pédiatres mais également par les médecins généralistes. 

En revanche, il y a peu de cotations de dépistage des troubles sensoriels effectuées par les 

médecins généralistes. La thèse d’Amandine Catalan (16), dont le sujet traite des outils 

médicaux permettant la réalisation des consultations pédiatriques, traite notamment de la 

mallette SBT. Il s’agit d’une mallette contenant en particulier le Sensory Baby Test utile à la 

réalisation du dépistage des troubles auditifs et le Test de Lang utile au contrôle de la vision 

binoculaire. Elle déplorait le nombre très restreint de médecins généralistes qui en étaient 

équipés, contrairement aux pédiatres ; ce qui peut expliquer un faible taux de dépistage des 

troubles sensoriels par les médecins généralistes. 
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4.2.3 Déclaration « médecin traitant »  
 

D’après l’institut national de la statistique et des études économiques (Insee) (17), en 2017, on 

dénombrait 101 186 enfants de moins de 14 ans dans le Vaucluse. 

D’après les données de la CPAM du Vaucluse (cf. figure 4), 32 586 enfants de moins de 16 ans 

ont déclaré un médecin généraliste ou un pédiatre en médecin traitant, ce qui équivaut à environ 

1/3 des enfants du département. 

Or, 85% des parents ont spécifié dans le questionnaire avoir déclaré un médecin traitant pour 

leur enfant de CP (cf. figure 23). 

 

Cette différence de chiffre est peut-être liée à une méconnaissance des parents sur la réelle 

déclaration sur le plan administratif engendrant un biais de classement. 

Cela témoigne néanmoins de la part des parents, de la conscience de l’importance d’un médecin 

référent dans le suivi des enfants.  

Cette différence peut être également liée à la campagne de l’assurance maladie invitant les 

parents à déclarer un médecin traitant pour leur enfant ; qui a peut-être plus fait écho chez les 

parents d’enfants de moins de 6 ans.  

 
Dans ce contexte, l’assurance maladie invite depuis janvier 2016 (18) les parents d’enfants de 

moins de 16 ans à déclarer un médecin traitant.   

Elle communique sur l’importance de la déclaration du médecin traitant, notamment par 

courriers électroniques aux parents d’enfants de moins de 16 ans. 

L’image ci dessous représente l’e-mail type. 

 
Figure 56 : E-mail de l’assurance maladie recommandant la déclaration d’un médecin traitant pour les 

moins de 16 ans 
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Dans ce courrier, il est rappelé le rôle de coordination et de prévention du médecin traitant. 
 
Il est également précisé qu’il peut être « généraliste, ou d’une autre spécialité ». 

Cette formulation favorise peut-être les parents à s’orienter vers leur médecin généraliste. 

La formulation suivante, qu’il soit « pédiatre, médecin généraliste, ou d’une autre spécialité », 

n’aurait peut-être pas le même impact. 

 

L’évidence pour tous les parents que le pédiatre puisse être médecin traitant, n’est pas facile. 

C’est peut-être pour cela que, 87 % des parents dont l’enfant est suivi par un médecin généraliste 

ont répondu avoir effectué la déclaration ; contre 79 % des parents d’enfants suivis par un 

pédiatre (cf. figure 23). 

Il existe surement une incohérence entre conviction de déclaration et déclaration effective. 

Rappel des données fournies par la CPAM : 

 

 

 

 

 

 

Le Vaucluse, d’après le répertoire annuaire-santé consulté en mars 2021 (répertoriant les 

professionnels de santé grâce à leur numéro RPPS et Adeli) (19), compte 18 pédiatres 

ambulatoires (avec plus ou moins une activité hospitalière) et 23 pédiatres hospitaliers 

exclusifs (20 au centre hospitalier d’Avignon et CAMSP, 1 au centre hospitalier de Cavaillon, 1 

au centre hospitalier d’Orange et 1 au centre hospitalier de Carpentras).  

Pour les médecins généralistes, l’annuaire-santé en répertorie 410 dont certains sont hospitaliers 

ou salariés. 

 

Par extrapolation, dans le secteur ambulatoire, les médecins généralistes sont 20 fois plus 

nombreux que les pédiatres dans le Vaucluse. 
Or, d’après les données CPAM, pour les enfants de 0 à 6 ans, les déclarations « médecin 

traitant » provenant des médecins généralistes sont seulement 2 à 3 fois plus nombreuses que 

celles des pédiatres ; et 6 à 7 fois plus nombreuses pour les 0-16 ans. 

 

Les praticiens ont également un rôle à jouer, en rappelant l’intérêt et en proposant d’effectuer la 

déclaration. 

Figure 57 : Nombre de déclaration « médecin traitant » selon le praticien 

 Médecins généralistes  Pédiatres 

Nombre d'assurés de moins de 6 ans (0 à 5 ans) 8 317 3 052 

Nombre d'assurés de moins de 16 ans (0 à 15 ans) 28 385 4 201 
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4.3  OBJECTIFS SECONDAIRES  

 

4.3.1 Déterminants du choix du praticien  
 

4.3.1.1  Critères de choix du praticien selon les parents 
 
 
Les 3 critères de choix (cf. figure 24) retrouvés dans nos réponses sont par ordre la compétence, 

le relationnel et la disponibilité ; arrivent ensuite la proximité géographique, la réputation, 

l’exercice particulier de la médecine (homéopathie, médecine alternative…), la « souplesse 

vaccinale », le tarif des consultations puis l’équipement du cabinet. 

 

Dans la thèse de Marie Michel (5), la disponibilité et la proximité géographique étaient 

prédominant pour le choix du médecin généraliste ; la compétence professionnelle et la 

réputation pour le choix du pédiatre. 

 

Dans notre étude l’ordre de classement était similaire que ce soit pour le généraliste ou le 

pédiatre (cf. figure 25) mais on a pu observer des chiffres un peu plus élevés pour la compétence 

professionnelle pour le choix du pédiatre ; et pour la proximité, la réputation et l’exercice 

particulier de la médecine pour le choix du médecin généraliste. 

 

L’intérêt des parents vis à vis du choix « souplesse vaccinale » a été plutôt faible. En effet, ce 

critère était important pour 1,7 % des parents d’enfants suivis par un médecin généraliste et 1,5% 

des parents d’enfants suivis par un pédiatre.  

Ces chiffres s’expliquent probablement par une forte adhésion des praticiens à la vaccination. 

Il est possible également, qu’il y ait de moins en moins de parents réticents à la vaccination 

obligatoire de leur enfant. 

 

Une étude de la revue Exercer de début 2017 (20), avant l’obligation vaccinale de 2018, dans les 

Alpes-Maritimes, traite de l’hésitation vaccinale. 

Elle est également effectuée auprès des parents via des questionnaires distribués dans des écoles.  

Cette étude montre quant à elle, un fort taux d’hésitation vaccinale notamment pour le vaccin 

contre l’hépatite B. 
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Cette étude date de 2017. Depuis, l’hésitation vaccinale est probablement moins forte, du fait de 

l’obligation vaccinale, de la diffusion par les autorités de santé d’informations claires et « 

positives », et par l’explication des controverses par les médecins vaccinateurs. 

 

 

 

4.3.1.2  Facteurs intrinsèques aux parents ou à l’enfant 
 

Nous avons tenté de déterminer si certains facteurs propres aux parents avaient un lien avec leur 

choix de praticien. 

 

• Âge des parents (cf. figure 38 et 39) 
	
	
 De 0 à 2 ans, deux tendances ont pu être observées, plus les parents sont âgés, plus ils ont 

recours au pédiatre et plus ils sont jeunes, plus ils ont recours à la PMI. 

 

De 2 à 6 ans, plus l’âge des parents est élevé, plus ils ont recours au pédiatre et moins au 

généraliste. 

 

Myara Zenou Laurence (6) dans sa thèse, a décrit avoir obtenu dans ses résultats, que les parents 

jeunes avaient davantage recours au pédiatre. 

Sa thèse date de 2014, il est possible que depuis, la diminution du nombre de pédiatres oriente 

les jeunes parents qui ont un enfant pour la première fois vers un médecin généraliste. 

Le médecin généraliste, qui de plus, est maintenant désigné comme médecin traitant par les 

autorités sanitaires, ce qui incite à ce qu’il en soit le référent médical de l’enfant. 

 

Néanmoins, ce résultat en contradiction avec l’étude précédente, ne permet aucune conclusion. 
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• Existence d’un frère ou d’une sœur aîné(e)  
 

Dans 19 % des cas, les parents n’avaient qu’un enfant (cf. figure 13).  

Sur les 81 % d’enfants ayant au moins un frère ou une sœur, 59 % avaient au moins un aîné (cf. 

figure 14). On peut supposer que les parents, ayant un enfant plus âgé que celui de CP, sont plus 

âgés également et de ce fait ont plus recours au pédiatre.  

 

Or, dans nos résultats, l’existence ou non d’un aîné (cf. figure 40 et 41), ne semble pas impacter 

le choix du praticien excepté pour le choix du pédiatre de 0 à 2 ans où il existe une petite 

variation de 6%. 

Cette variation est en faveur d’un recours moins important au pédiatre de 0 à 2 ans lorsque 

l’enfant à un aîné. C’était également le cas dans la thèse de L. Myara Zenou (6). 

 

Le critère âge des parents et existence d’un aîné sont peut-être indépendants. Le recours au 

pédiatre moins important lorsque l’enfant a un aîné, s’explique probablement par une 

« banalisation » du suivi pédiatrique du deuxième enfant ; ou pour raison économique, certains 

pédiatres peuvent pratiquer le dépassement d’honoraire et ceci peut être un frein lorsque les 

parents ont notamment plusieurs enfants. 

 

• Notion de pathologie chronique chez l’enfant ou chez son aîné 
 

Les affections chroniques (que ce soient des maladies chroniques ou un handicap physique 

chronique) sont généralement définies comme des affections qui durent plus de 12 mois et qui 

sont suffisamment graves pour créer certaines limites dans les activités habituelles.  

Les maladies chroniques comprennent par exemple, l'asthme, la mucoviscidose, 

les cardiopathies congénitales, le diabète, le trouble d'hyperactivité/déficit attentionnel et la 

dépression. L’handicap physique chronique peut être dû par exemple à un déficit visuel ou 

auditif, un trouble neurologique. 
 

Sur les 197 réponses, 32, soit 18 % des parents ont indiqué une pathologie chronique pour leur 

enfant en classe de CP ou un enfant plus âgé (cf. figure 16). 

 

Une étude (21) du manuel MSD, a estimé que les affections chroniques touchaient 10 à 30% 

des enfants, selon les critères.  
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 Lorsque ce critère est présent (cf. figure 42 et 43), les chiffres montrent que les parents, de 0 à 2 

ans, ont davantage recours à un pédiatre. Ce critère n’a a priori pas d’incidence sur le choix du 

médecin traitant et de la PMI.  

 

Dans la thèse de L. Myara Zenou (6), seulement 12 enfants, soit 4% correspondaient à ce critère 

et aucune incidence sur le choix du praticien n’avait pu être objectivée. 

 

 

 

• Notion de pathologie chronique chez l’un des parents 
 

19 % des parents ont indiqué être touchés par une pathologie chronique (cf. figure 12). 

 

Comme pour la notion de pathologie chez l’enfant ou son aîné, nous nous attendions à retrouver 

la même tendance, cependant, ce n’est pas le cas. 

Lorsque l’un des parents présente une pathologie chronique (cf. figure 44 et 45), l’enfant est plus 

suivi par le médecin généraliste et moins par le pédiatre. 

 

Ni la thèse (6), ni (5) n’ont étudié ce critère. 

 

On peut également souligner qu’aucun parent qui a déclaré être suivi pour pathologie chronique, 

n’a déclaré que son enfant n’avait pas de suivi médical. 

 

Contre toute attente, ces chiffres en faveur du suivi de l’enfant par le médecin généraliste 

peuvent s’expliquer par la confiance accordée par les parents vis à vis du médecin généraliste 

pour leur suivi personnel. 
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• Notion de difficulté de conception ou d’antécédent de 
pathologie obstétricale chez l’enfant ou chez son aîné 

 

Une différence a pu être observée entre le suivi de 0 à 2 ans et celui de 2 à 6 ans . 

Lorsque les parents ont déclaré avoir présenté des problèmes de conception ou une pathologie 

obstétricale chez l’enfant ou chez son aîné (cf. figure 46 et 47) : 

 

- de 0 à 2 ans, ils ont plus eu recours au pédiatre et moins à la PMI,  

- de 2 à 6 ans, ils ont plus eu recours au médecin généraliste. 

 

Il est possible que dans ce contexte, les parents soient plus anxieux, les premiers mois de vie de 

leur enfant, et choisissent de se diriger vers un pédiatre.  

Il est possible également que certains pédiatres acceptent de prendre de nouveaux patients sous 

condition de critères particuliers comme l’existence d’un antécédent obstétrical. 

 

Le recours au médecin généraliste, légèrement plus élevé pour les 2-6 ans peut s’expliquer par 

les critères vus plus haut : disponibilité, relationnel, proximité, du médecin généraliste, qui 

peuvent finalement primer après avoir passé les 2 premières années de l’enfant où s’éloignent les 

problématiques conceptionnelles ou obstétricales. 

 

 

 

• Composition de la famille 
 

La différence la plus importante en terme de choix de praticien entre familles mono ou 

biparentales se trouve au niveau du suivi PMI (cf. figure 48 et 49). 

En effet, on a pu observer un taux de suivi bien plus important en PMI pour les familles 

monoparentales, chez les enfants de 0 à 2 ans. 

 

Ceci peut s’expliquer par les difficultés rencontrées par les familles monoparentales en terme 

financier mais aussi social. Les PMI, dont le rôle est d’assurer la protection de la mère et de 

l’enfant de moins de 6 ans, peuvent être contactées d’une part par la maternité mais aussi par les 

parents du fait de leur gratuité du suivi mère-enfant global. 
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• Catégories socio-professionnelles et niveau de vie  
(cf. figure 50 et 51) 

 
 

-    De 0 à 2 ans, les couples avec niveau de vie plus élevé ont plus recours au 

pédiatre ; ceux à niveau de vie faible ont plus recours aux PMI.  

-   De 2 à 6 ans, les couples à niveau de vie plus élevé avaient toujours plus tendance à 

consulter un pédiatre, et moins un médecin généraliste.  

 

C’est également ce qu’a retrouvé M. Michel (5) dans sa thèse où les cadres avaient plus recours 

au pédiatre.  

De plus, nos données ont pris en compte la catégorie socio-professionnelle des deux parents, ce 

qui permet d’apporter encore plus de précision avec le niveau de vie du couple. 

 

Le recours au pédiatre plus important pour les couples aisés peut s’expliquer par la volonté que 

leur enfant soit suivi par un « spécialiste de la pédiatrie ». 

L’hypothèse financière, avec un possible dépassement d’honoraire chez les pédiatres peut 

expliquer, pour les familles plus précaires, un recours moins important aux pédiatres et plus 

important en PMI. 

 
 
 

4.3.2 Changement de praticien entre les enfants d’une 
même famille 

 
 
Nos résultats montrent qu’en règle générale, les parents ne changent pas de praticien (64% 

des parents) pour leurs différents enfants (cf. figure 31). Lorsqu’il y avait changement, celui 

s’effectuait à 80 % vers un médecin généraliste (cf. figure 32). 

Cette forte constante du praticien entre les différents enfants de la famille, laisse supposer un lien 

de confiance entre les parents et le médecin et de ce fait explique cette « fidélité ». 

Il existe dans la littérature de nombreux textes traitant de la relation médecin-patient, notamment 

la thèse de Luc Colombier (22) où la confiance mutuelle est primordiale.  

Cette absence de changement peut aussi être expliquée par la facilité mais aussi par la pénurie de 

praticien. 
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4.3.3 Niveau de satisfaction 
	
	
Les parents sont globalement satisfaits du suivi pédiatrique proposé à leur enfant que ce soit pour 

le pédiatre, le médecin généraliste ou la PMI (cf. figure 34 et 35). 

96% des parents ont donné la moyenne ou plus. 

C’est en faveur du médecin généraliste que le niveau de satisfaction est le plus élevé sur l’échelle 

de Likert avec une moyenne pondérée à 4,24. 

 

Dans la thèse Laurence Myara Zenou (6), 89 % des parents d’enfants suivis par un médecin 

généraliste avaient répondu être satisfaits du suivi de leur enfant. Dans nos résultats, les parents 

d’enfants suivis par le médecin généraliste évaluent à 94,6 % des cas, leur niveau de satisfaction 

supérieur ou égal à 3/5. 

Comme nous l’avons vu plus haut, un biais de désirabilité sociale explique sûrement, une 

surestimation du niveau de satisfaction. Il a d’ailleurs été étonnant d’observer que les parents 

ayant déclaré une absence de suivi médical de leur enfant, ont tout de même déclaré un bon 

niveau de satisfaction. 

 

 

4.3.4 Choix du médecin généraliste par défaut  
	
	
La question originelle de notre questionnaire était : « Dans le cas où votre enfant a toujours été 

suivi par un médecin généraliste, avez-vous initialement essayé de prendre RDV avec un 

pédiatre (autrement dit, est-ce un choix par défaut ?). » 

Un tiers des parents d’enfants suivis par un médecin généraliste considère initialement que 

le choix du médecin généraliste est un choix par défaut (cf. figure 33), cette proposition 

relativement importante peut-être liée ici encore à la pénurie de praticiens, notamment 

spécialistes. 

Ils ont répondu « non » dans 2/3 des cas, ce qui laisse espérer que la majorité des parents choisit 

le médecin généraliste par « conviction ». 

 

Les critères de choix et les attentes des parents vis à vis du praticien ont été étudiés dans de 

nombreuses études, comme par exemple dans la thèse de Marie Michel , celle de Laurence 
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Myara Zenou (6), celle de Alice Gaspar (23), celle de Sonia Amzall (24), celle de Mélanie 

Artffel-Meiffret (25), ou celle de Cléo Bergeron (26). 

Dans ces thèses, il ressort globalement que les parents d’enfants suivis par un médecin 

généraliste avaient parfois le sentiment que les conseils étaient moins précis et l’examen clinique 

moins approfondi que ceux du pédiatre. La crainte de compétences professionnelles 

approximatives pouvait les freiner à confier au médecin généraliste le suivi de leur enfant.  

Cependant, les parents ne semblent pas, à postériori, être déçus du suivi de leur enfant au vu du 

niveau de satisfaction décrit au dessus.  

Une meilleure information des parents sur la formation pédiatrique reçue par le médecin 

généraliste améliorerait probablement ce critère. 

 

 

4.3.5 Nécessité d’informer les parents sur la formation 
pédiatrique reçue par le médecin généraliste 

 

Il y a quelques années, les documents traitants du sujet, évoquaient la nécessité de former les 

médecins généralistes.  

C’est pourquoi, entre 2004 et 2017, avec la création du diplôme d’étude spécialisé D.E.S. en 

médecine générale, les internes avaient l’obligation d’effectuer un stage de six mois de 

gynécologie et/ou pédiatrie (27).  Bien souvent en pratique il s’agissait d’un semestre couplé 

avec 3 mois de gynécologie et 3 mois de pédiatrie. 

Actuellement, depuis la réforme du D.E.S. de 2017, les internes doivent effectuer un stage de 6 

mois en gynécologie et un stage de 6 mois en pédiatrie. 

 

Ce stage de pédiatrie peut être réalisé en milieu hospitalier ou en ambulatoire chez un pédiatre 

libéral ou chez un médecin généraliste ayant une activité pédiatrique très développée ou en PMI. 

L’agrément du médecin généraliste pour ce stage est délivré après une étude de son activité par 

le RIAP (relevé individuel d’activité et de prescription), une formation facultaire et la réalisation 

d’un séminaire pédagogique sous l’égide du CNGE (collège national des généralistes 

enseignants) précisant les compétences spécifiques que doit  acquérir l’étudiant durant ce stage. 

 

L’interne doit également valider deux stages chez le médecin généraliste. 

Un en « phase socle » lors de la première année d’internat et le second en « phase 

d’approfondissement » lors de la troisième année d’internat. 
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Dans ces deux stages, les consultations pédiatriques sont en règle générale, très fréquentes. 

Par conséquent, dans le cadre de l’enseignement pratique, sur les 6 stages d’internat de médecine 

générale, 3 sont dédiés totalement ou en partie à la santé de l’enfant. 

Un enseignement théorique avec des modules sur le sujet est également proposé. 

 

Par la suite, la formation continue permet le rappel ou l’approfondissement de ces connaissances. 

Les congrès pédiatriques, le D.U. de pédiatrie, le carnet de santé (28), les revues ou les livres 

comme le « Collège de Pédiatrie » permettent également de se perfectionner. 

Comme le rappelle la thèse d’Amandine CATALAN (16), il existe aussi des supports 

informatiques utiles comme : 

- Mpédia, site grand public de l’AFPA (29) 

- « pas à pas », pap-pédiatrie.fr, arbres décisionnels commentés par la Société Française de 

Pédiatre (30) 

- Antibioclic, antibiothérapie rationnelle en soins primaires (31) 

- Mesvaccins.net (32) 

- Pédiadoc (33) . 

 

Cette notion de formation du médecin généraliste à la santé de l’enfant n’est pas claire pour les 

parents. 

Dans sa thèse (6) en 2014, Laurence Myara Zenou a interrogé les parents afin d’appréhender 

s’ils avaient connaissance de la formation spécifique en pédiatrie des médecins généralistes. 

Les parents avaient répondu qu’ils n’en avaient pas connaissance à 70 %. 

 

Informer les parents sur les compétences du médecin généraliste pourrait éventuellement être 

l’une des premières étapes à la restructuration du système de soin pédiatrique. 
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4.3.6  Vingt consultations obligatoires gratuites 
 

 
Figure 58 : Les 20 consultations pédiatriques gratuites prévues par l’assurance maladie 

 
 
Dans nos résultats (cf. figure 26), 52 % des parents ne connaissent pas l’existence de la gratuité 

des 20 consultations obligatoires. 

 

Le rapport de la mission sur le parcours coordonné de l’enfant de 0 à 6 ans de Stéphanie Rist, 

Députée de la 1ère circonscription du Loiret et Dr Marie-Sophie Barthet-Derrien, Directrice 

adjointe de la PMI de Lyon Métropole (34) soulignait « la méconnaissance des familles sur 

l’existence des bilans et examens de santé de l’enfant, en dépit de leur mention dans le nouveau 

carnet de santé, ainsi que leurs conditions de prise en charge. » 

Il est donc important de la part des praticiens d’insister sur la planification des consultations.  

 

Là encore, l’Assurance maladie communique sur cette information comme sur les messages 

électroniques ci-dessous. 
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Figure 59 : Communication de l’assurance maladie sur les 20 consultations gratuites 

 

 

 
Figure 60 : Communication de l’assurance maladie sur les 20 consultations gratuites 
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4.3.7 Nombre de consultations obligatoires effectuées 

	
1/3 des parents déclare avoir effectué moins de la moitié des consultations obligatoires ;  1/3 des 

parents, plus de la moitié ;  et le dernier 1/3, la totalité (cf. figure 27). 

Globalement, les parents ne profitent pas pleinement des consultations pédiatriques prévues par 

l’assurance maladie. 

 

C’est le groupe « suivi par un pédiatre » qui a répondu le plus souvent que les consultations 

obligatoires avaient été pratiquées en totalité à hauteur de 35 %, contre 28 % pour ceux suivis 

chez le médecin généraliste ou en PMI.  

À l’inverse, c’est le groupe « suivi par un médecin généraliste » qui a répondu le plus souvent 

avoir effectué moins de la moitié des consultations obligatoires, soit à 44 %, contre 28 % chez le 

pédiatre et 11 % en PMI. 

 

Il peut exister ici également un biais de classement, cependant, il y a probablement une lacune 

qui devrait se corriger avec l’arrivée des nouveaux médecins généralistes formés depuis la 

réforme du D.E.S. Pour les anciens généralistes, la formation continue est essentielle. 

Cette formation est primordiale pour une prise en charge optimale. 

 
 
 

4.3.8 Sources et manques d’informations  
 
Les parents font confiance au médecin de leur enfant car majoritairement, ils déclarent chercher 

les informations au sujet de la santé et le développement de leur enfant auprès de leur médecin 

(cf. figure 36). En terme de source d’informations, arrivent ensuite les sites internet grand 

public (doctissimo, forums..), puis l’entourage familial et amical, puis le carnet de santé, puis 

les sites internet institutionnels (HAS, AFPA-Mpédia..), puis les informations obtenues sur le 

lieu de travail des parents exerçant dans le milieu de la santé, et enfin les informations 

obtenues à partir de livres traitants du sujet. 
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Les sites internet qui donnent plus la parole aux utilisateurs semblent être plébiscités par le grand 

public.  

Laisser plus souvent la possibilité aux parents de poser une question sur les sites institutionnels 

permettrait probablement d’éviter qu’ils se tournent vers les forums. 

Mpedia, site de l’Association française de pédiatrie, publie sur chaque thème fréquemment 

abordé, des questions posées par les parents avec la réponse des experts pédiatres. 

Ce format de questions avec réponses publiées après validation permettrait une modération tout 

en favorisant une meilleure attractivité pour le grand public. 

 

37% des parents ont décrit ne pas avoir ressenti de manque d’informations (cf. figure 37).  

Pour les autres, le manque d’informations s’est ressenti au niveau de la relation parent-enfant, 

puis sur l’éveil et le développement psycho-moteur, puis sur les pleurs du bébé, puis sur 

l’alimentation, puis l’allaitement et enfin sur la propreté.  

Certains parents nous ont soumis d’autres sujets où ils ont ressenti un manque d’information : la 

fièvre, la précocité intellectuelle, la vaccination, le suivi post-opératoire, et les maladies rares. 

 

Une bonne information est délivrée par les praticiens sur l’alimentation et l’allaitement, mais la 

parentalité est visiblement moins bien accompagnée par les professionnels de sante. 

L’exercice coordonné, avec des psychologues, des kinésithérapeutes, ainsi que d’autres 

paramédicaux, doit permettre par de nouveaux modes de fonctionnement comme l’éducation 

thérapeutique, d’accompagner ces demandes qui dépassent le champ des soins primaires dans le 

format actuel de la consultation. 
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4.4   PERSPECTIVES DE L’ÉTUDE 
 

 

4.4.1 État du système de soin pédiatrique ambulatoire 
	
	
Le ministre des solidarités et de la santé vient de saisir l’IGAS, Inspection générale des affaires 

sociales, d’une mission d’évaluation de l’organisation des soins de santé de l’enfant en France. 

Dans ce rapport de mai 2021, établit par l’IGAS avec l’expertise du Professeur Brigitte Chabrol, 

présidente du CNP de pédiatrie, un constat préoccupant a été dressé sur les professions en charge 

de la santé de l’enfant (35). 

Il y est décrit une crise des différents acteurs de la médecine de l’enfant en ville : pédiatrie 

libérale, médecine générale, PMI et médecine scolaire. 

 

 

4.4.1.1  La pédiatrie ambulatoire 
	
	
La pédiatre libérale rencontre des difficultés notamment du fait de sa démographie (44% des 

pédiatres libéraux ont plus de 60 ans) et de sa répartition inégale sur le territoire (8 départements 

comptent moins d’un pédiatre pour 100 000 habitants). 

 

4.4.1.2  Les services de Protection Maternelles et Infantiles 
	
 
D’après le rapport Peyron de juillet 2018 (36),  les services de PMI, relevant des conseils 

départementaux, guidés par des principes d’accessibilité et de gratuité, pour la protection 

sanitaire de la mère et de l’enfant de 0 à 6 ans notamment des plus précaires, se consacrent de 

moins en moins au suivi et à la prévention. 

Elles investissent davantage les activités liées au mode de garde et aux mineurs en danger, dans 

un contexte plan budgétaire étroit. 

Un financement complémentaire prévu par le plan d’action du gouvernement suite au rapport de 

la commission des 1000 premiers jours (37) doit permettre de renforcer les moyens des PMI. 
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4.4.1.3  La médecine scolaire 
	
	
Sur le plan individuel, la médecine scolaire prévoit un bilan de santé lors de la 3ème année de 

l’enfant, à l’école maternelle, lorsque la PMI n’est pas en mesure de la réaliser. 

Elle prévoit également un bilan à la 6ème et la 12ème année et examine les cas des élèves à besoins 

éducatifs particuliers. 

Sur le plan collectif, elle prévoit également des actions de promotion de la santé. 

Cependant, le nombre de médecins scolaires a nettement diminué, engendrant des difficultés à la 

réalisation de toutes ces missions ; et rendant difficiles, les échanges et la collaboration entre 

certains de ses interlocuteurs et les autres acteurs du suivi pédiatrique. 

 

 

4.4.1.4  La médecine générale ambulatoire 
	
	
Malgré le rôle majeur et croissant des médecins généralistes dans le suivi des enfants, ceux-ci 

ont également des limites en terme de disponibilité. 

En effet, la DRESS (38) estime que les effectifs des médecins généralistes libéraux installés en 

ville vont décliner jusqu’en 2028. Le risque à cela est le report de la prise en charge sur l’hôpital, 

notamment les urgences pédiatriques. 

Les annonces du président de la République dans le cadre du plan « Ma Santé 2022 » (39) avec 

l’augmentation prévue du numerus clausus redéfiniront peut-être l’offre de soin pédiatrique. 

 

Dans son rapport, l’IGAS évoque une formation pratique et théorique hétérogène des médecins 

généralistes. 

Pour rappel, depuis ces quinze dernières années la formation en médecine générale a réellement 

pris en compte les besoins en santé de l’enfant puisque en 2004, il a été créé le D.E.S. avec  

notamment l’obligation d’un stage en gynécologie/pédiatrie et qu’actuellement avec la réforme 

de 2017, ce stage est séparé en deux stages bien distincts afin de garantir 6 mois réalisés en 

pédiatrie. 

Comme le souligne l’IGAS, il est vrai, qu’en cas de capacité de formation insuffisante, les 

étudiants peuvent encore réaliser un stage couplé mère/enfant ; ce qui ne sera à moyen terme 

plus possible.  
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L’interne de médecine générale réalise également deux stages chez un maitre de stage où 

généralement les consultations pédiatriques représentent une part importante des consultations 

globales. Par conséquent, durant la moitié de son internat, l’étudiant appréhende des situations 

autour de la santé de l’enfant.  

 

L’IGAS évoque l’intérêt des stages en pédiatrie ambulatoire ou des stages de pédiatrie 

hospitalière polyvalente (services de pédiatrie générale ou d’urgences pédiatriques). 

En effet, ces stages permettent à l’étudiant d’acquérir une approche en lien avec sa pratique 

future. 

Dans sa mission l’IGAS a ressenti un regret de la part des pédiatres rencontrés vis à vis de leur 

participation modeste ou inexistante dans la formation théorique des D.E.S. de médecine 

générale. L’augmentation du nombre de stages en pédiatrie ambulatoire est probablement l’une 

des missions d’amélioration. 

 

L’IGAS souligne qu’il n’existe aucune obligation de formation théorique en santé de l’enfant 

pour le D.E.S. de médecine générale. 

À Marseille, avant la réforme de 2017, de nombreux modules de formations pédiatriques étaient 

proposés et depuis la réforme, l’enseignement théorique correspond au stage pratique. 

Lorsque l’étudiant réalise son stage en santé de l’enfant, ce dernier doit choisir des modules sur 

le thème de la pédiatrie (comme par exemple « L’enfant et le nourrisson en soin primaire », 

« L’adolescent en soin primaire » ou « Certificats médicaux/Enfance en danger »). 

Il est vrai que ce schéma n’est pas réalisé dans toutes les facultés. 

 

L’IGAS propose la création d’une option « Santé de l’enfant » qui pourrait être intégrée à une 

4ème année de D.E.S. de médecine générale permettant d’acquérir une formation renforcée et 

davantage de visibilité pour les parents sur les compétences du praticien. 

 

Par ailleurs, l’IGAS reconnaît l’intérêt porté aux DU pédiatriques par les médecins généralistes. 

En effet, en plus de la formation universitaire, les médecins généralistes sont nombreux à 

participer aux congrès, DU, journées de formation continue sur la pédiatrie (comme les journées 

pédiatriques du Garlaban). 

Pour exemple, sur Marseille, plusieurs DU sont proposés aux médecins généralistes (liste non 

exhaustive ci dessous) : 
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- L’autisme 

- L’Enfant malade, pour une alliance de soins 

- Parcours de santé des enfants TSLA (Troubles spécifiques du langage et des 

apprentissages) 

De nombreuses journées de formation continue sont proposées également. 

Par exemple l'ANDPC, Agence nationale du développement professionnel continu, pour le 

thème « suivi du développement de l'enfant, dépistage et prévention primaire », proposait en 

2020 et 2021, 5 journées de formation en PACA mais aucune pour le Vaucluse. 

 

L’IGAS évoque un dernier critère d’amélioration possible : augmenter la visibilité des médecins 

généralistes formés à la santé de l’enfant.  

Avec la nouvelle réforme, tous les médecins généralistes seront formés à la santé de l’enfant. 

Pour les médecins généralistes plus âgés, nombreux sont les parents qui simplement interrogent 

les médecins sur leur pratique en terme de suivi pédiatrique. Les plateformes de prise de rendez-

vous en ligne permettent également aux médecins généralistes de spécifier leur formation. 

Cependant, un référencement officiel pourrait également être utile. 
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4.4.2 Restructuration du système de soin pédiatrique 
ambulatoire 

 

L’organisation d’offre de soin ambulatoire chez l’enfant, est un sujet complexe et mal défini qui 

a fait l’objet de plusieurs demandes d’enquête par le Ministère de la santé comme : 

- le rapport de mission sur l’amélioration de la santé de l’enfant et de l’adolescent du 28 

octobre 2006  «  L’enfant et l’adolescent : un enjeu de société, une priorité du système de 

santé » du Professeur Sommelet (40) ;  

- « Prise en charge de la santé de l’enfant : Travaux et conclusions de la commission » 

présidée par le Professeur Yvon Berland, mars 2013 (4) ; 

- « La pédiatrie et l’organisation des soins de santé de l’enfant en France » réalisé 

conjointement par l’IGAS et le Professeur Brigitte Chabrol, mai 2021 (35) . 

 

Ce dernier rapport a permis d’élaborer des recommandations claires en terme d’amélioration 

d’organisation du système de soin pédiatrique, notamment ambulatoire avec : 

 

• Une clarification et un renforcement des compétences des professionnels de santé en 

ville pour un suivi universel et une prévention renforcée 

- En développant l’exercice des infirmières puéricultrices en ville, en particulier en matière 

de prévention ; 

- En recentrant le rôle du pédiatre de ville sur le suivi des enfants à besoins particuliers et 

en adoptant un rôle de recours pour les autres enfants, tout en revalorisant la 

nomenclature afin de renforcer l’attractivité de la pédiatrie libérale ; 

- En reconnaissant le rôle du médecin généraliste formé à la santé de l’enfant pour le suivi 

de l’enfant sans pathologie chronique ou facteur de vulnérabilité ; 

- En renforçant les mesures au profit de la médecine scolaire et la PMI. 

 

• Un ajustement de la formation des professionnels de la santé de l’enfant (infirmières 

puéricultrices, médecins généralistes, pédiatres, chirurgiens, anesthésistes, radiologues, 

infirmiers) 

 

• Une généralisation des coopérations territoriales pour organiser des parcours de 

soins pédiatriques et garantir ainsi le suivi de l’ensemble des enfants. 
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5  CONCLUSION 
	
	
	
	
La comparaison des données fournies par la CPAM du Vaucluse et celles de nos questionnaires à 

l’attention des parents d’enfants de 6 ans, a permis d’établir que les consultations réalisées dans 

le cadre des affections aigues sont majoritairement pratiquées par les médecins généralistes, à 

hauteur de 59 à 75 %. 

Les parents ont répondu qu’ils avaient réalisé les consultations obligatoires et de dépistage pour 

70 % d’entre eux chez le pédiatre, pour 20 % chez le médecin généraliste, pour 9 % en PMI (1 % 

a déclaré une absence de suivi) pour leur enfant de 0 à 2 ans. 

De 2 à 6 ans, les proportions s’inversent, ils ont déclaré avoir réalisé ce suivi à 71 % chez le 

médecin généraliste, 25 % chez le pédiatre, 1 % en PMI (3 % d’absence de suivi). 

 

Pour la déclaration « médecin traitant », nous avons observé une possible incohérence entre la 

conviction des parents d’avoir effectué la déclaration de leur enfant et la déclaration effective. 

87 % des parents d’enfants suivis par un médecin généraliste et 79 % des parents d’enfants suivis 

par un pédiatre ont affirmé avoir réalisé la déclaration. Or, pour la CPAM la déclaration médecin 

traitant a été effectuée pour seulement 1/3 des enfants dans le Vaucluse. 

L’Assurance maladie communique sur l’importance de cette déclaration dans un but de 

coordination et de prévention en matière de santé de l’enfant. 

 

Les objectifs secondaires ont permis de mettre en évidence les 3 principaux critères dans le choix 

du praticien : la compétence, le relationnel et la disponibilité. 

D’autres déterminants de ce choix, intrinsèques aux parents ou à l’enfant ont été détaillés. 

Nos résultats ont montré que plus les parents sont âgés, plus ils ont recours au pédiatre et plus ils 

sont jeunes, plus ils ont recours à la PMI ou au médecin généraliste selon l’âge de l’enfant. 

L’existence d’une pathologie chronique chez l’enfant ou chez son aîné amènerait à un recours 

chez le pédiatre plus fréquent pour les enfants de 0 à 2 ans. 

La notion de pathologie chronique chez un des parents favorise quant à elle un suivi de l’enfant 

chez le médecin généraliste. 

De 0 à 2 ans, en cas de notion de difficulté de conception ou d’antécédent de pathologie 

obstétricale pour l’enfant ou chez son aîné, les parents ont plus eu recours au pédiatre et moins à 

la PMI. 
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Un suivi plus fréquent en PMI a été observé dans les familles monoparentales comparativement 

aux familles biparentales. 

Pour le critère du niveau de vie des parents, plus il est élevé, plus ils ont eu recours au pédiatre, 

et plus il est faible, plus ils ont eu recours à la PMI de 0 à 2 ans. 

 

Globalement, les parents ne changent pas de praticien pour le suivi pédiatrique de leurs 

différents enfants ; cependant si c’est le cas, ce changement s’effectue à 80 % vers un médecin 

généraliste. Cette absence de changement peut s’expliquer par un très bon niveau de satisfaction 

des parents à l’égard du suivi pédiatrique de leur enfant. 

Il persiste néanmoins un a priori au suivi pédiatrique des enfants par le médecin généraliste. 

Un tiers des parents, avant de faire suivre leur enfant par un médecin généraliste considérait ce 

choix comme un choix par défaut. La nécessité d’informer les parents sur la formation 

pédiatrique reçue par le médecin généraliste semble essentielle. Cette formation n’a fait que se 

développer ces dernières années dans le cadre de la réforme du D.E.S. de médecine générale. 

 

Les parents sont également mal informés de l’existence des bilans et examens de santé de 

l’enfant. Le nombre de consultations obligatoires prévues par l’Assurance maladie est a priori 

loin d’être pleinement pratiqué par les médecins généralistes. 

 

Le médecin est la source principale d’informations pour les parents au sujet de la santé de leurs 

enfants. Les parents évoquent cependant en second choix, les sites internet grand public, devant 

les conseils du carnet de santé, des sites internet institutionnels ou les livres traitants de la santé 

de l’enfant. Laisser plus souvent la possibilité aux parents de poser des questions sur les sites 

institutionnels permettrait probablement d’éviter qu’ils aient recours aux sites grand public.  

Ils s’estimaient bien informés à 37 % ; pour les autres, ce n’est pas l’alimentation, l’allaitement 

ou la propreté pour lesquels ils ont ressenti un manque d’informations mais plutôt au sujet de la 

parentalité. Une coordination pluridisciplinaire avec de nouveaux modes de fonctionnement 

permettrait de répondre à ces attentes ; les infirmières puéricultrices pourraient se voir confier ce 

type de mission. 

 

En vue d’une meilleure prise en charge de l’ensemble des enfants une réorganisation du système 

de soin pédiatrique semble être nécessaire. Un rapport rédigé par l’IGAS avec le concours du 

Professeur Chabrol vient d’être publié en ce sens et a permis d’établir des recommandations 

claires visant notamment à redéfinir le rôle de chaque acteur dans le suivi médical des enfants. 
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6  ANNEXES 
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8  ABRÉVIATIONS 
	
	
	
	

ABS    Absence 

AFPA    Association française de pédiatrie ambulatoire 

CNAMTS   Caisse nationale d’assurance maladie des travailleurs salariés  

ANDPC  Agence nationale du Développement Professionnel Continu 

CNP    Conseil national professionnel  

CP    Cours préparatoire 

CPAM   Caisse primaire d’assurance maladie 

CS    Consultation 

DEPP    Direction de l’évaluation de la prospective et de la performance 

DES    Diplôme d’études spécialisées 

DRESS   Direction de la recherche, des études, de l’évaluation et des statistiques  

DU    Diplôme universitaire 

HAS    Haute autorité de santé 

IDE    Infirmier diplômé d’état 

IGAS    Inspection générale des affaires sociales 

INSEE   Institut national de la statistique et des évaluations économiques 

MÉD    Médecin 

MEG    Majoration enfant généraliste 

MEP    Majoration enfant pédiatrique 

MG    Médecin généraliste 

MSD    Merck de diagnostic et thérapeutique 

NFE    Nouveau forfait enfant 

NFP    Nouveau forfait pédiatrique 

PMI    Protection maternelle et infantile 

RÉP    Réponse 

RGPD   Règlement général de la protection des données 

SFMG   Société française de médecine générale 
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